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Sigles et acronymes

PTAB Programme de travail annueI budgetise

AO AppeI d'offres

AOI Appet d'off res internationat

AON Appet d'offres national

AOO AppeI d'offres ouvert

AOR AppeI d'offres restreints

ARMP Autorité de régulation des marchés publics

BT Bordereau de transmission

CI Consuttant individueI

coE/coE Commission d'ouverture et d'évatuation / Comité d'ouverture et d'évatuation

DAC

DAF

DAI Direction de l'audit interne

DCMP Direction de contrôte des marchés publics

DNCMP Direction nationale de contrôte des marchés pubtics

DAO Dossier d'appel d'offres

DG Directeur générat

DP Demande de proposition

ED Entente directe (Gré à gré)

MCVTDD Ministère du cadre de vie et des transport, chargé du déve[oppement durabte

PAC Port autonome de Cotonou

PPMP Plan de passation des marchés publics

PR/üP Personne responsabte des marchés pub[ics

PV Procès-verbaI

Quatification de consultant

SCBD Sélection dans te cadre d'un budget déterminé

SD Sétection directe (Entente directe ou gré à gré)

SFQ Sétection fondée sur ta quatité

Sélection fondée sur ta quatité et [e coûtSFQC

SMC Sétection au moindre coût

SPMP Secrétariat permanent des marchés pubtics
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MANUEL DE PROCEDURES

Mises à jour du Manuel de procédures

Ce manuel est bien entendu destiné à être mis à jour au fur et à mesure de l'évotution du
cadre structurel et des changements intervenants dans [e processus de traitement des
opérations de passation et d'exécution de marchés pubtics au Port Autonome de Cotonou
(PAC).

La mise à jour du manuel de procédures incombe en premier tieu à ta Direction généraLe
du PAC qui est [e témoin privitégié de l'impact de l'évotution de l'environnement sur ses
méthodes de travail.

Toutefois, [e concours de tout intervenant ou de toute personne partenaire du PAC est
vivement encouragé.

Motifs de mise à jour du manuel

La mise à jour régutière du présent manuel est aussi importante que sa mise en ptace. A
défaut, it perd toute son efficacité. Une liste des détenteurs du manuel sera maintenue
par [a Direction générale pour permettre une modification de tous les exemptaires chaque
fois qu'une mise à jour est opérée.

La mise à jour du manuel peut être motivée par :

- des changements dans [a structure ou les activités de [a société suivant [es décisions
des autorités de tutet[e ;

- les modifications des systèmes et procédures dans [e but d'amé[iorer les procédures
existantes pour faire face à des situations nouvettes ;

- des changements rendus nécessaires par l'apptication des textes concernant les [ois,
décrets et règtes de marchés pubtics en vigueur.

Responsabilité de la tenue et de la mise à jour du manuel

La responsabitité de ta tenue et de [a mise à jour du manuel de procédures incombe au
Consei[ d'administration sur proposition du Directeur généra[. Ce dernier décide en outre
des copies à mettre à [a disposition du personnel et des différents partenaires.

Méthodologie de mise à jour du manuel

Lorsque [a décision de modification des procédures existantes est envisagée, [e Directeur
générat convoque une réunion à laquette doivent participer tous les responsabtes et agents
susceptibtes d'être concernés par ces modifications.

Cette réunion doit débattre de ['opportunité de [a modification proposée et des solutions à
adopter. A l'issue de cette réunion un procès-verbal est étabti indiquant les étéments
suivants:

- [a procédure existante devant être modifiée ;

- les raisons pour lesquettes une modification est demandée ;

- les modifications à apporter.

Gestion des marchés Juittet 2023
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MANUEL DE PROCEDURES

Gestion des marchés Juittet 2023

Méthodologie de mise à jour du manuel (Suite)

La Personne responsabte des marchés pubtics (PRMP), [e Directeur de contrôte des marchés
pubtics (DCMP), [e Directeur de l'administration et des finances (DAF) et [e Directeur de
['audit interne (DAl) sont chargés de [a rédaction de [a nouvette procédure qu'i[s
soumettent aux différentes parties prenantes pour observations et modifications
éventueItes.

Distribution des procédures modifiées

Après adoption par [e Conseil d'administration du manue[ et [a vatidation des procédures
dérogatoires par [e Gouvernement en Consei[ des Ministres, du texte définitif portant sur
les modifications apportées au manuel ou texte initial, [a Personne responsable des
marchés pubtics se charge de d'istribuer les nouvettes sections du manuel aux parties
intéressées sous [a supervision du Directeur général.

La Personne responsabte des marchés publics ctasse, chronotogiquement, une cop'ie des
pages périmées dans un ctasseur intitu(é . Manuel de procédures des marchés pubtics -

Sections Périmées -.
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MANUEL DE PROCEDURES

Gestion des marchés Juittet 2023

Le Port Autonome de Cotonou (PAC) est une société d'Etat à caractère industriel et
commerciat. lt est régi par ses statuts tets que modifiés par décret N"2022-573 du 19
octobre ?022 qui les met en conformité avec l'Acte Uniforme de I'OHADA relatif au droit
des Sociétés Commerciales et du Groupement d'lntérêt Economique. l[ est doté de [a
personnatité mora[e et de ['autonomie financière et a pour objet:

- de gérer [e domaine du port ;

- d'en assurer t'entretien et ['exploitation;

- d'y exécuter tous travaux notamment les travaux d'aménagement et d'extension du
domaine portuaire ;

- d'y exercer les fonctions d'autorité portuaire;

- de porter assistance aux navires;

- d'encourager, de facititer et d'organiser [a communauté portuaire sur [e ptan
commercia[ ;

- d'octroyer des autorisations aux opérateurs désireux d'exécuter des activités dans [e
port sur [a base d'un contrat défini par des cahiers de charges.

L'activité principate du PAC consiste essentiettement en I'accueiI des navires et [a

faci[itation du passage des marchandises en toute sécurité, avec toute ta cétérité requise.

Le Port Autonome de Cotonou constitue [a porte principale pour les échanges commerciaux
internationaux du Bénin et un axe de desserte des pays sans littoral au nord,
principatement [e Niger et, dans une moindre mesure [e Burkina Faso et le Mati. l[ sert
égatement de port de transit pour [e Nord-Ouest du Nigeria. Le Port de Cotonou permet au
pays de gérer 907" du commerce extérieur. L'activité [ié avec [e secteur portuaire
contribue à hauteur de 45 à 50% des recettes fiscales et 80 à 85% des recettes douanières.

Le port doit assumer efficacement une fonction logistique pour [e développement de
['économie béninoise et de celtes des Pays de la sous-région, notamment tes pays sans

Iittora[.

Par conséquent, [es procédures spécifiques proposées et portées par [e présent manue[
prennent en compte les dispositions requises pour avoir en termes de commande, [e

meitteur rapport quatité-prix de toute acquisition.

Les procédures à mettre en æuvre dépendront de l'importance, de [a nature du marché,
de son coût prévisionnel ainsi gue de [a source de financement. Ces procédures
s'apptiquent à tout type d'acquisitions, de prestations ou de travaux.

Dans l'objectif de gérer les marchés publics conformément à l'article 5 du Code des
Marchés Pubtics en vigueur en République du Bénin, i[ est nécessaire de respecter les
principes de base suivants :

- économie et efficacité du processus d'acquisition ;

- tiberté d'accès à [a commande pubtique;

- égatité de traitement des candidats et soumission naires ;

- transparence des procédures ;
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- reconnaissancemutuette.

Le respect des principes ci-dessus implique:

- l'étaboration au sein du PAC d'un ptan de passation des marchés pubtics (PPMP). Tous
[es marchés passés au PAC doivent être inscrits dans [e ptan annuel de passation des
marchés pubtics. Le PPMP est soumis à [a vatidation de [a Direction de contrôte des
marchés pubtics avant pubtication et sa mise en exécution ;

- [a sé[ection des fournisseurs sur [a base d'un répertoire des prestataires mis en ptace
en début de chaque année par appe[ pubtic à manifestation d'intérêt pubtié aux
moyens des canaux de large diffusion disponibtes en Répubtique du Bénin dans [e cadre
de [a passation de marché relatif aux seuits de dispense (tout type de marché d'un
montant hors taxe inférieur ou égal à quatre miltions de francs CFA) et de demande de
cotation de montant prévisionnel hors taxe inférieur ou égal à dix mi[tions (10.000.000)
de francs CFA. Ce répertoire est actuatisable chaque semestre. Cette méthode a pour
avantages, d'accé[érer [es processus d'acquisition de fournitures et services courant du
PAC. Au cas où ce répertoire des prestataires n'est pas constitué ou les potentie[s
prestataires ne sont pas dans [e répertoire, te PAC doit sétectionner ses fournisseurs sur
[a base d'un avis pubtic à candidature de marché pubtic pubtié par affichage au siège
de ['autorité contractante ;

- t'obtigation d'avoir un nombre minimum de cinq (05) ptis avant ouverture dès [a
pubtication du premier avis à manifestation d'intérêt (AMl) est requise; au cas
contraire une relance de trois (03) jours ouvrabtes est faite à l'issu duquel it est
procédé à l'ouverture et à l'anatyse des manifestations d'intérêts, que[ que soit [e
nombre de plis reçus. Au cas oit [e nombre de présétection est inférieur à cinq (05), ta
PRMP peut contacter directement d'autres cabinets ou consuttants individuets en
fonction de leurs aptitudes à exécuter les prestations pour compléter [a liste des
présélectionnés à cinq (05) ou poursuivre [a procédure avec [e nombre présélectionné.

- conformité des opérations de passation, de contrôle et d'approbation des marchés
publics au code des marchés pubtics, aux décrets d'application en vigueur en
Répubtique du Bénin et aux mesures dérogatoires accordées par [e ConseiI des
Ministres;

- [a conformité des opérations de passation, de contrôte et d'approbation des marchés
pubtics au code des marchés publics, aux décrets d'application en vigueur en
Répubtique du Bénin et aux mesures dérogatoires accordées par te Conse'il des

Ministres;

- t'intégrité, [e droit de réserve et [a discrétion professionnette absotue.

Le respect de ces principes et règtes fondamentaux vise à assurer une gestion optimate,
transparente et efficace des marchés pubtics en donnant à chaque candidat potentiel des

chances égates de soumission et de traitement.

En fonction de [a nature des acquisitions, [e PAC peut passer des marchés de travaux, de
fournitures, de services non consuttants ou de services consuttants.

Les marchés pubtics doivent faire t'objet d'un avis d'appel à [a concurrence porté à [a
connaissance du public par une insertion faite, au minimum dans [e quotidien de service
pubtic et sur [e portail web du PAC. En cas de nécessité, l'avis peut être inséré dans toute
autre publication nationate et/ou internationate de large diffusion ainsi que sous [e mode
électronique.

A partir des seuils communautaires recommandés par l'Union Economique et Monétaire
Ouest Africaine, i[ est fait obtigation de faire publier les avis publics à [a concurrence sur
te site de t'UEMOA. La pubtication desdits avis doit aussi se faire simuttanément dans [e
quotidien nationa[ de service pubtic et dans un journal internationat.
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MANUEL DE PROCEDURES

Gestion des marchés

Folio :PAC A. ORGANISATION GENERALE

Conseil d'administration

Le Port Autonome de Cotonou est administré par un Conseil d'administration (CA) composé de
sept (07) membres comme suit :

- un représentant de [a Présidence de ta Répubtique ;

- un représentant du Ministère de l'économie et des finances ;

- un représentant du Ministère du cadre de vie et des transports, chargé du dévetoppement
durabte ;

- un représentant du Ministre du dévetoppement et de la coordination de t'action
gouvernementa[e ;

- un représentant de [a Chambre de Commerce et d'lndustrie du Bénin ;

- un représentant de ta Direction en charge des Affaires Maritimes ;

- un représentant de la Caisse des Dépôts et Consignations du Bénin.

Les pays de I'hintertand (Niger, Burkina Faso, Mati) participent aux réunions du Conseil
d'administration en quatité d'observateurs.

Conseil d'administration détermine les orientations des activités de [a société et veitte à

eur mise en æuvre. l[ exerce ses pouvoirs dans ta limite de l'objet social et sous réserve de
eux attribués par ['Acte uniforme et par tes résotutions prises aux assembtées générates
'actionnaires.

Le Conseil d'administration dispose notamment des pouvoirs suivants:

- définit les objectifs de [a société et t'orientation qui doit être donnée à son
administration;

- adopte l'organigramme et les procédures de [a société ;

- adopte [e budget et les ptans d'investissement préparés par [e directeur général ;

- décide du recrutement du directeur générat et de sa révocation en cas de manquement ou
d'insuffisance de résuttats ;

- exerce un contrôte permanent de ta gestion assurée par [e directeur général ;

- arrête tes états financiers de synthèse et [e rapport de gestion sur l'activité de la société,
qui sont soumis à ['approbation de ['organe détibérant;

- propose [e montant des dividendes à répartir ;

- convoque [es assembtées générates ;

- décide du déptacement du siège social dans les limites du territoire national dans les
conditions prévues par l'articte 451 de l'Acte uniforme ;

- décide de ta création de succursates et d'agences et propose [a fermeture de cettes qu'i[
estime nécessaire ;

- autorise [a réalisation par [e Directeur général des opérations suivantes et [a signature par
ce dernier des contrats y afférents :

. les échanges et atiénations de biens et droits réets immobitiers, lorsqu'its sont de
nature à affecter substantietlement [e atrimoine de la société ; toutefois

Manuel de procédures internes des marchés publics au PAC Page 11 sur 100
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MANUEL DE PROCEDURES

Gestion des marchés Juittet 2023

PAC A. ORGANISATION GENERALE Folio :

Dans les trois 03 mois ui suivent [a ctôture de ['exercice, le Directeur énéral de [a société

Monuel de procédures internes des marchés publics ou PAC Page 12 sur 100

peut autoriser une vente de fonds de commerce pouvant avoir pour effet une
extinction de l'objet socia[ ;

. tes prises de participation dans toute société béninoise ou étrangère sous réserve
de t'approbation préatabte de ['organe détibérant conformément aux dispositions
tégates et régtementaires appticabtes aux sociétés d'Etat;

o tous emprunts ou opérations assimitées dont [e montant excède [a somme de
cent mittions (100.000.000) de francs CFA, y compris les conditions qui les
gouvernent;

. sauf lorsqu'i[s ne sont pas de nature à affecter substantiettement [e patrimoine
de ta société, tous hypothèques, nantissements, délégations, cautionnements,
avats et autres garanties mobitières et immobitières sur tous les biens de [a
société pour garantir exclusivement les engagements de [a société ;

. toutes transactions, y compris acquiescements et désistements, retatives aux
procédures engagées par ou contre [a société lorsque les montants en jeu sont
égaux ou supérieurs à cinq cent mittions (500.000.000) de francs CFA.

Le Conseil d'administration s'appuie sur ['Auditeur interne et tes comm'issaires aux Comptes
pour exercer sa mission de contrôte de [a gestion du Directeur générat. l[ peut créer en son

sein de manière ad 'hoc ou permanente des comités spécialisés pour traiter de questions
spécifiques tiées à ta gouvernance, à l'orientation et au contrô[e des activités de [a société.
Lesdits comités rendent compte au Conseil d'ad mi nistration qui détibère lors de ses sessions.

Direction générale

La Direction générate assure [a gestion quotidienne de [a société. E[te est dirigée par un
Directeur général nommé par décret pris en Conseil des ministres, sur proposition du Conseil
d'administration. Le Directeur générat assure [a gestion quotidienne et [a bonne marche de [a
Société. lI est responsabte de l'exécution, de [a coordination et de ta gestion des activités de
ta Société dans [e respect des orientations fixées par [e Consei[ d'administration.

A ce titre, i[ doit :

- coordonner les activités de [a Société ;

- procéder au recrutement et au licenciement du personnel non-agent de ['Etat dans [e

respect de [a réglementation en vigueur ;

- signer les contrats de travait du personnel non-agent de ['Etat de ta Société;

- étaborer et fait adopter les documents de gestion de ta Société par [e Conseil
d'administration;

- représenter ta Société dans tous les actes de [a v'ie civite notamment à l'égard des tiers;
- veitter à t'apptication correcte des procédures techniques, admi nistratives, financières et
comptabtes;

- être ['ordonnateur du budget de ta Société.

Le Directeur général soumet au Conseil d'administration un programme de travail annuet, les

comptes d'exptoitation prévisionne[s et un budget d'investissement pour chaque année à

venir, suivant te catendrier budgétaire en vigueur.



MANUEL DE PROCEDURES

Gestion des marchés

PAC A. ORGANISATION GENERALE Folio :

doit avoir saisi [e ConseiI d'administration des états financiers de ['exercice écouté,
accompagnés du rapport sur [e contrôte des comptes du commissaire aux comptes.

Les directions, départements et services ci-après sont directement rattachés à [a Direction
générate :

- [e Secrétariat générat (5G) ;

- [e Service du système de l'information portuaire (SSIP) ;

- [a Personne responsabte des marchés pubtics (PRMP) ;

- la Direction de contrôte des marchés pubtics (DCMP)

- [a Direction de ['audit interne et du contrôte financier (DAICF) ;

- [a Direction des affaires juridiques et du contentieux (DAJC) ;

- [a Direction de ['administration et des finances (DAF) ;

- ta Direction des grands travaux (DGT) ;

- [a Direction commerciate et du marketing (DCM) ;

- [a Direction des opérations portuaires et de [a sécurité (DOPS.

Commissariat aux comptes

Le contrôte de la société est exercé par un ou ptusieurs commissaires aux comptes, personnes
physiques habititées ou sociétés tégalement constituées, nommés auprès du PAC.

lts ont pour mission permanente, à l'exctusion de toute immixtion dans [a gestion, de vérifier
les va[eurs et les documents comptabtes de [a société et de contrôter [a conformité de sa

comptabitité aux règtes en vigueur.

lls exercent leur mission conformément aux d'ispositions des artictes 710 et suivants de ['Acte
de t'OHADA et de toutes autres dispositions légates et règtementaires.

A cet effet, tes commissaires aux comptes émettent une opinion indiquant que les états
financiers de synthèse sont ou non régutiers et sincères, et donnent une image fidète du
résultat des opérations de l'exercice écouté ainsi que de [a situation financière et du
patrimoine de [a société à ta fin de cet exercice. l[ émet un rapport assorti des motifs
éventuets de réserves ou de rejet des états financiers pour irrégutarités et non sincérité.

Auditeur interne

La mission de t'audit interne est d'accroître et protéger [a vateur de ['organisation en donnant
avec objectivité une assurance, des conseits et des points de vue fondés sur ['appréciation des
risques.

l[ est chargé de :

- étabtir un plan d'audit fondé sur l'appréciation des risques inhérents aux activités de [a
société en cohérence avec les objectifs de [a société ;

- étabtir les règtes et procédures pour guider [a mise en ceuvre des missions d'audit interne ;

- éva[uer les processus de gouvernance de l'organisation, de management des risques et de
contrôle, et contribuer à leur amélioration sur [a base d'une approche systématique,
méthodique et fondée sur ['appréciation des risques;

Manuel de procédures înternes des morchés pubtics au PAC Page 13 sur 100

Juittet 2023



MANUEL DE PROCEDURES

Gestion des marchés Juittet 2023

PAC A. ORGANISATION GENERALE Folio :

- promouvoir les règtes d'éthique et des vateurs appropriées au sein de ['organisation ;

- assurer [a coordination des activités et [a communication des informations entre [e Conseit,
les auditeurs externes, les autres prestataires d'assurance, et [e management ;

- conduire des missions, à [a demande et de conseit, auprès des directions techniques ;

- contribuer à [a conduite du changement en anticipant et en accompagnant les
transformations nécessaires à l'amélioration de [a performance par une meitleure maÎtrise
des risques ;

- mettre en place et tenir à jour un système permettant de surveitler les suites données aux
résultats des missions d'audits internes et externes, communiqués au management.

L'Auditeur interne a un lien fonctionnel avec [e ConseiI d'administration auquel it doit:
- soumettre [a charte et [e manuel d'audit interne pour approbation ;

- soumettre son ptan d'audit annuel ou pturiannuel pour approbation ;

- soumettre son programme d'assurance quatité et d'amétioration continue, te rapport
d'autoévatuation ainsi que [e rapport d'évatuation externe dudit programme ;

- discuter de ses besoins en ressources, en lien avec [e plan d'audit approuvé, ainsi que
l'impact de [a limitation de ses ressources sur [a performance de l'exécution de son ptan ;

- assurer [a revue à postér'iori des marchés sur [a base d'un échantillonnage raisonnabte ;

- envoyer les rapports de ses missions au ConseiI d'administration et au Directeur générat.
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PAC B. ORGANES DE PASSATION DES MARCHES PUBLICS Folio :

Les organes de passation des marchés comprennent :

- [a Personne responsabte des marchés publics ;

- [a Commission d'ouverture et d'évatuation / [e Comité d'ouverture d'évatuation.

La Personne responsable des marchés publics

La Personne responsabte des marchés pubtics est chargée de mettre en ceuvre au nom de
l'autorité contractante, tes procédures de passation et d'exécution des marchés pubtics. A ce
titre, ette accomplit les actes nécessaires depuis le choix de [a procédure jusqu'à ta
désignation de ['attributaire et ('approbation du marché définitif. Ette est [a Personne
désignée et mandatée par [e Directeur général et habititée à signer [e marché au nom et pour
[e compte du PAC.

A ce titre, ta PRMP est chargée de :

- ptanifier tes marchés pubtics dont les montants prévisionnets hors taxes sont supérieurs au
seuil de dispense ;

- publier, à titre indicatif, ['avis générat de passation des marchés pubtics ;

- s'assurer de [a réservation du crédit avant l'approbation du marché ;

- étaborer les dossiers d'appet à concurrence en collaboration avec les directions techniques
compétentes ;

- lancer les appets à concurrence ;

- pubtier [e procès-verbal d'ouverture des offres et des propositions ainsi que les résuttats
d'attribution provisoire et définitive par les mêmes canaux que ceux de l'avis d'appel à
concurrence;

- rédiger les contrats et avenants ;

- suivre ['exécution administrative des marchés;

- organiser les réceptions des ouvrages, fournitures et services, objet des marchés ;

- tenir les statistiques et les indicateurs de performances ;

- rédiger à l'attention de l'autorité contractante dans un détai maximum d'un mois suivant
[a fin de chaque trimestre un rapport comportant: i) un point gtobat de t'évotution de ta
passation et de t'exécution des marchés; ii) une anatyse des niveaux de réalisation des
indicateurs ; et iii) un point des difficuttés rencontrées et des mesures prises ou suggérées
en vue de ['amélioration de ta performance de l'organe de passation des marchés pubtics;

- mettre en æuvre ['ensemble des procédures d'enregistrement des différentes phases de [a
passation des marchés, qu'e[les soient administratives, techniques ou financières et
procéder à l'archivage des dossiers de marchés pubtics par des méthodes modernes
efficientes.

La Personne responsable des marchés pubtics est assistée d'un Secrétariat permanent des
marchés pubtics ainsi que des directions techniques et de projets du PAC, dans [e cadre de :

- [a ptanification et [a programmation des marchés ;

- [a préparation des dossiers d'appe[ à concurrence et [e lancement de [a procédure
correspondante;

Monuel de procédures internes des morchés publics ou PAC Page 15 sur lN

MANUEL DE PROCEDURES



MANUEL DE PROCEDURES

Juittet 2023

PAC B. ORGANES DE PASSATION DES MARCHES PUBLICS

- [a pubtication des avis d'appets d'offres et des résuttats des procédures de passation de
marchés;

- [a gestion et te suivi de l'exécution des marchés ;

- [a réception des ouvrages, fournitures et services.

Le Secrétariat permanent est structuré en fonction des besoins du système de passation des
marchés pubtics du PAC et comprend au moins les départements et services suivants:

- un Département de [a passation des marchés pubtics (DPMP) ;

- un Département de ['exécution des marchés pubtics (DEMP) ;

- un Service project management office et du rapportage (SPMOR) ;

- un Service achat (SA) ;

- un Secrétariat administratif (SA).

Les modatités de fonctionnement du Secrétariat permanent font t'objet d'une décision prise
par [e Directeur généra[ du PAC.

La Commission d'ouverture et d'évaluation / le Comité d'ouverture et d'évaluation (COE).

Pour [es marchés entrant dans [e seui[ de passation des marchés pubtics, ta PRMP met en ptace
par note de service, une Commission d'ouverture et d'évaluation des offres.

Cette commission est chargée de faire t'ouverture et [e dépouitlement des offres et [a
proposition d'attribution du marché. Cette Commission est ad 'hoc. E[[e est mise en ptace
dans [e cadre de chaque marché.

Et[e est composée comme suit :

- ta PRMP ou son représentant qui en assure la présidence ;

- [e responsabte technique concerné par l'activité au niveau du PAC ou son représentant ;

- un spéciatiste en passation des marchés pubtics ;

- toute personne dont [a compétence est jugée nécessaire par [a PRMP.

Pour [a passation des marchés du seuil de demandes de renseignements et de prix, cette
commission est dénommée Comité d'ouverture et d'évaluation des offres.

Monuel de procédures intemes des morchés publics ou PAC
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PAC C. ORGANES DE CONTROLE Folio :

Les organes de contrôte des marchés pubtics compétents dans te cadre des procédures de
passation des marchés du PAC sont :

- [a Direction de contrôte des marchés pubtics (DCMP) ;

- [a Direction nationate de contrôte des marchés pubtics (DNCMP) ;

- [a Direction de ['audit interne (DAl).

La Direction de contrôle des marchés publics

La Direction de contrôte des marchés pubtics est l'organe désigné et mandaté par [e Directeur
générat du PAC pour [e contrôle à priori des marchés pubtics. A ce titre, etle est chargée de :

- procéder à [a vatidation du ptan de passation des marchés du PAC avant sa pubtication ;

- procéder à [a validation des dossiers d'appet à concurrence avant [e lancement de [a
procédure ainsi que leur modification, [e cas échéant ;

- assister aux opérations d'ouverture des ptis et signer [e procès-verba[ d'ouverture ;

- procéder à la vatidation du rapport d'anatyse comparative des propositions et du procès-
verbal d'attribution provisoire du marché approuvés par [a Commission d'ouverture et
évatuation des offres ;

- procéder à un examen juridique et technique du projet de marché avant son approbation;

- viser [es contrats ;

- procéder au contrôle à priori des demandes de renseignements et de prix ;

- procéder au contrôte a posteriori des demandes de cotation et des seuits de dispense ;

- contrôler t'exécution des marchés du PAC ;

- participer aux opérations de réception des marchés pubtics du PAC ;

- en cas d'urgence dûment motivée, nécessitant une intervention immédiate, autoriser [a
réduction nécessaire du détai de réception des propositions ou des offres ;

- autoriser [a prise d'avenant, [a résitiation, [a mise en régie, ['ajournement et ['arrêt
de procédure ;

- étabtir, à l'attention du DG, dans un détai maximum d'un mois suivant ta fin de chaque
trimestre un rapport comportant : i) une synthèse des activités de contrôte ; ii) une
anatyse des niveaux de réatisation des indicateurs ; et iii) te cas échéant, des suggestions
de mesures à prendre pour rationaliser et amétiorer [e fonctionnement du système de
passation de marchés pubtics du PAC ;

- apporter au PAC un appui technique en cas de besoin.

La Direction nationale de contrôle des marches publics

La Direction nationale de contrôte des marchés pubtics (DNCMP) est chargée au moins une fois
par an de contrôter a posteriori, les procédures de passation, ainsi que tes modatités
d'exécution des marchés.

Le contrôte a posteriori n'est exécuté que pour autant que l'Autorité de régutation des
marchés pubtics n'a pas encore été saisie d'une dénonciation ou d'une ptainte tiée à des
irrégutarités commises à ['occasion d'une procédure de passation ou d'exécution d'un marché.
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PAC C. ORGANES DE CONTROLE Folio :

A ['issue du contrôte à posteriori, les dépenses déctarées inétigibtes sont à ta charge du PAC
qui pourrait mener les actions récursoires contre les auteurs.

La Direction de l'audit interne (DAl)

La Direction de ['audit interne (DAl) est chargée trimestrie[[ement de contrôter a posteriori,
les procédures de passation, ainsi que les modatités d'exécution des marchés pubtics du PAC.

lI présente un rapport trimestriel d'examen des marchés pubtics qu'i[ soumet simuttanément
au Conseil d'administration et au Directeur générat.
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PAC D. ORGANES DE SIGNATURE ET D'APPROBATION Folio :

Signataire des marchés

Le pouvoir de signer un marché appartient à ta Personne responsable des marchés pubtics
(PRMP).

Le pouvoir de signature et d'approbation des marchés ne peuvent en aucun cas être te fait de
[a même personne.

Autorité approbatrice des marchés

L'approbation est ['acte par lequel [e marché est approuvé par [a personne habititée par ta toi
et [es textes en vigueur, et qui rend [e marché exécutoire.

Conformément à ta toi 2020-26 du 29 septembre 2020 portant code des marchés pubtics en
Répubtique du Bénin, [es autorités compétentes pour t'approbation des marchés du PAC est te
Directeur générat du PAC ou tout responsabte autre que ta PRMP ayant reçu détégation du DG.

L'approbation est précédée d'un examen juridique et technique préatabte assuré par [a
Direction de contrôle des marchés pubtics du PAC et d'un contrôle budgétaire des dossiers des
marchés assuré par [a Direction en charge du contrôte financier.

Toute détégation d'approbation doit strictement tenir compte de t'incompatibitité entre te
pouvoir de signature, de contrôte et cetui d'approbation des marchés.
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PAC E. ORGANE DE REGULATION Folio :

L'Autorité de régutation des marchés publics, en abrégé ARMP, est une autorité administrative
indépendante chargée de [a régutation de [a commande pubtique au Bénin.

Dans sa mission de régutation, ette est chargée de :

- veil[er à [a saine application de [a réglementation et des procédures retatives à la
commande publique et faire au Président de ta Répubtique, toutes suggestions et
propositions de nature à améliorer et renforcer l'efficience du système de [a commande
pubtique ;

- assurer [a formation, les appuis techniques, la sensibilisation et ['information des
opérateurs économiques et des institutions concernées par [a commande pubtique sur [e
cadre régtementaire et institutionnel de [a commande publique, notamment [a pubtication
régutière d'un buttetin d'information sur [a commande pubtique;

- initier la rédaction des projets de textes d'apptication relatifs à [a régtementation de [a
commande pubtique, des documents-types de mise en concurrence et des guides de
procédures;

- veitler à [a bonne tenue et à [a conservation des archives relatives à ta commande pubtique
en République du Bénin ;

- cottecter, traiter, analyser et centraliser, en vue de [a constitution d'une banque de
données, [a documentation et les statistiques (avis, autorisations, procès-verbaux, rapports
d'évatuation, marchés et tous autres rapports d'activités) sur l'attribution, l'exécution et [e
contrôte de [a commande pubtique ;

- promouvoir un environnement transparent, offrant des voies de recours efficaces et
favorabtes à l'a concurrence, au dévetoppement des compétences et des performances des
acteurs;

- promouvoir et assurer [a mise en ceuvre, par l'ensembte des acteurs du système, des
dispositifs éthiques et déontotogiques visant à proscrire [a corruption ;

- évaluer périodiquement tes capacités humaines, logistiques et financières des institutions
en charge de [a commande pubtique ;

- étabtir et pubtier régutièrement une [iste des personnes physiques et mora[es ainsi que des
agents pubtics ayant fait t'objet de sanctions ;

- assurer annueltement par [e biais d'audits techniques indépendants, le contrôte périodique
a posteriori de [a passation et de l'exécution de la commande pubtique;

- initier, sur [a base d'une demande ou d'une information émanant de toute personne
intéressée, à tout moment, toute investigation retative à des irrégutarités ou des viotations
de [a régtementation nationate ou communautaire commises en matière de [a commande
pubtique ;

- s'assurer de I'apptication effective de ta réglementation par l'ensembte des acteurs du
système de ta commande pubtique ;

- prononcer, conformément aux dispositions du présent décret, les sanctions pécuniaires
et/ou d'exctusion prévues par les dispositions du code des marchés pubtics, excture de [a
commande pubtique, pour une durée limitée ou de façon définitive, les personnes

sl ues Ies rsonnes morates et les a nts ui ont violé la réh [ementation de [a
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PAC E. ORGANE DE REGULATION Folio :

commande pubtique ou qui ont usé de pratiques frauduteuses;[a liste desdites personnes
est rendue pubtique dans [e buttetin d'information des marchés pubtics ou par tout autre
canal approprié ;

recevoir et statuer sur les recours exercés par les candidats, les soumissionnaires, et les
titutaires des contrats/conventions ;

s'autosaisir des viotations de [a réglementation en matière de [a commande pubtique;

saisir ou assister, en tant qu'organe de liaison des institutions communautaires de l'Union
Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA), l'Observatoire Régionat des Marchés
Pubtics de I'UEMOA, dans [e cadre de [a surveillance muttitatérate en matière de [a
commande pubtique ;

participer aux réunions régionates et internationates ayant trait à [a commande pubtique et
entretenir des relations de coopération technique avec les organismes régionaux et
internationaux agissant dans ce domaine ;

transmettre au Président de ta Répubtique, un rapport annuel sur I'efficacité et ta fiabitité
du système de passation, d'exécution et de contrôte de [a commande pubtique, assorti de
toutes suggestions et propositions susceptibtes de ['améliorer au plus tard 90 jours après [a
fin de chaque année ;

réatiser toutes autres missions retatives à [a commande pubtique qui tui sont confiées par
[e Président de ta Répubtique.
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Folio :PAC A. DESCRIPTION LOGIQUE DE LA PLANIFICATION DES MARCHES

Les marchés sont passés par [a Personne responsabte des marchés pubtics (PRMP) du PAC en
cottaboration [e cas échéant, avec les cadres techniques conformément au Plan de
passation des marchés pubtics (PPMP) vatidé par [a Direction du contrôte des marchés
pubtics (DCMP). Les marchés passés par te PAC dont tes montants prévisionnets hors taxes
sont supérieurs au seuil de dispense, doivent être inscrits dans [e ptan de passation des
marchés pubtics ou révisé.

Ce ptan est annuel et actuatisabte chaque fois qu'i[ s'avère nécessaire. Toutes tes révisions
proposées dans [e ptan de passation des marchés doivent être soumises à la vatidation
préatabte de ta DCMP.

Le P[an de passation des marchés pubtics est publié sur [e tabteau d'affichage du PAC et sur

son site web.

Le PPMP devra comporter les informations minimates suivantes:

3 Fournitures travoux et services

Numéro de référence du marché ;

Description des travaux, des fournitures ou services ;

Mode de passation de marché ;

Montant estimatif prévisionnel ;

Méthode de sélection ;

Structure/ Direction /Service responsabte de la passation du marché;

Pré - quatification (Pour les marchés de trovoux concernés seulementl :

. Date prévue pour lo publication de lo demonde de monifestotions d'intérêt ;

. Dote prévue pour lo réception des manifestations d'intérêt ;

Préparation DAC Pubticité :

. Période prévue pour la préparotion du dossier d'appel à concurrence ;

. Date prévue pour lo réception de I'Avis de la DCIIIP sur le DAC ;

. Dote prévue pour le loncement de I'Appel à concurrence ;

Evaluation des offres - Attribution du marché :

. Dote prévue pour la réception des oflres ;

. Date prévue pour l'ouverture des plis ;

. Période prévue pour l'évaluotion des olfres ;

. Date prévue pour la réception de l'Avis de la DC\IP le rapport d'évaluation des

oîfres ;
. Date prévue pour la notilicotion de I'ottribution de morché ou soumissionnoire

retenu.

lionuel de procédures de passotion des morchés Poge 23 sur 100



MANUEL DE PROCEDURES

Gestion des marchés Juittet 2023

A. DESCRIPTION LOGIQUE DE LA PLANIFICATION DES MARCHES Fotio :

Exécution du marché :

. Période prévue pour la négociation du controt

. Date prévue pour Ia signature /approbation du contrat

. Date prévue pour le démorrage des trovoux (Pour les marchés de travoux
seulement)

. Dote prévue pour l'achèvement des travaux, ou pour la livroison des biens et
services.

3 Services de consultonts restati ons i nte llectuelles
- Numéro de référence du marché ;

- Description des services (L'intituté et type du marché) ;

- Mode de passation de marché ;
- Montant estimatif prévisionnel ;

- Méthode de sétection ;

- Structure responsabte de [a passation du marché ;
- Préparation et publication AMI (te cas échéant) :

. Période prévue pour la préporation des TDR ;

. Période prévue pour l'envoi de I'Ahll à la DChIP ;

. Date prévue pour la réception de l'Avis de lo DChIP ;

. Dote prévue pour lo publicotion de l'avis à monifestotions d'întérêt :

. Dote prévue pour lo réception des manifestations d'intérêt ;

. Période prévue pour la préporotion de la liste restreinte ;

- Préporotion DP - Publicité :

. Période prévue pour lo préporotion de la Demande de Propositions ;

. Période prévue pour l'envoi de la liste restreinte et de la Demonde de
Propositions à la DCltlP ;

. Date prévue pour lo réception de l'Avis de lo DC&IP ;

Dote prévue pour I'envoi de lo lettre d'invitotion oux consultonts ;
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PAC A. DESCRIPTION LOGIQUE DE LA PLANIFICATION DES MARCHES Fotio:

3 Seryices de consultants (orestotions intellectuelles ) (suite)

Evoluotion des offres - Attribution du marché :

. Date prévue pour lo réception des propositions ;

. Date prévue pour I'ouverture des propositions techniques (et finoncière, dons un
2nd temps en fonction de lo méthode de sélection) ;

. Période prévue pour l'évaluotion des propositions techniques (et financière, dons
un 2nd temps en fonction de lo méthode de sélection) ;

. Dote prévue pour lo réception de l'Avis de lo DCTAP sur la proposition technique
et sur lo proposition finoncière si requis dons un second temps ;

. Date prévue pour lo notificotion de I'ottribution de morché au consultant
retenu;

Exécution du morché :
. Période prévue pour lo négociotion du contrat de prestotions ;

. Dote prévue pour lo signature et approbation du controt de prestotions ;

. Dote prévue pour le démarroge des prestations ;

. Date prévue pour l'achèvement des prestotions.
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ACTEURS PERIODES TÀCHES SUPPORTS

PRMP Juin de
1'année N-1

Etaboration du modète de fiche
d'expression des besoins

Modète de fiche d'expression
des besoins

PRMP Juin de
['année N-1

Transmission du modète de fiche
d'expression des besoins aux DT

BT décharqé

Juin-Juiltet
de ['année
N-1

Expression des besoins Fiche
besoins.

d'expression des

Direction
technique

Juittet de
t'année N-1

Transmission de ['expression des
besoins à [a PRMP

BT déchargé

PRMP Août de
['année N-1

Etaboration du p[an prévisionnel
de passation des marchés pubtics
(PPPMP)

PTA

Budget

PPPMP disponibte

PRMP, DT

DAF

Septembre
de ['année
N-1

Pré-vatidation du PPPMP Rapport de pré-vatidation

P RMP Septembre
de ['année
N-1

Soumission du PPPMP au DG pour
AVIS

BT déchargé

DG Septembre
de ['année
N-1

Avis du DG sur [e PPPMP Avis du DG

PRMP Décembre N-
1 janvier N

Transmission du PPPMP à ta
vatidation du DCMP

BT déchargé

DCMP Décembre N-
1 janvier N

Vatidation du PPPMP et
transmission de ['avis à ta PRMP

Preuve de vatidation

PPMP disponibte

PRr\ P / DCM Décembre N-
1 janvier N

Pubtication du PPMP PPMP affiché sur [e tableau
d'affichage de ta PRMP et
publié sur [e site web
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PAC B. DESCRIPTION LOGIQUE DE L'AVIS GENERAL Folio :

Pour chaque exercice budgétaire, te PAC fait connaître au public au moyen d'un avis
générat de passation de marchés à titre indicatif, les caractéristiques essentielles des
marchés de travaux, de fournitures, de services et des indications sur les prestations
intettectuettes qu'iI entend passer.

L'avis général est pubtié dans les mêmes conditions que [e ptan de passation des marchés
publics.

Le PAC est libre de ne pas donner suite aux projets d'achat pubtic mentionnés dans l'avis
indicatif.

ACTEURS PERIODES TACHES SUPPORTS

PRAAP Janvier N Elaboration de
marchés pubtics

['avis généraI des PPMP

Avis général disponibte et
signé

PR/üP / DCM Janvier N Pubtication de ['avis généraI des
marchés publics

Avis général pubtié sur [e
tableau d'affichage de la
PR vIP et sur le site web.
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PAC A. TYPES DE MARCHES Folio:

Les marchés pubtics se regroupent en quatre (04) grandes catégories à savoir :

- les marchés publics de travaux ;

- les marchés pubtics de fournitures ;

- les marchés publics de services non consultants ;

- les marchés pubtics de services de consuttants.

Marchés publics de travaux

Au sens de ta toi portant Code des marchés pubtics en vigueur en Répubtique du Bénin, un
marché pubtic de travaux est tout contrat qui a pour objet, soit l'exécution, soit [a conception
et l'exécution au bénéfice d'une autorité contractante de tous travaux de bâtiment, de génie
civil, de génie rural ou de réfection d'ouvrages de toute nature.

Marchés publics de fournitures

Au sens de [a même [oi, un marché pubtic de fournitures est tout contrat qui a pour objet
['achat, [e crédit-bait, [a location ou [a location-vente avec ou sans option d'achat de biens de
toute nature y compris des matières premières, produits, équipements et objets sous forme
sotide, liquide ou gazeuse, ainsi que les services accessoires à [a fourniture de ces biens.

Marchés publics de services non consultants

Est considéré comme marché pubtic de services non consultant tout contrat autre que les
marchés de travaux ou de fournitures ou de prestations intetlectuelles ayant pour objet [a
prestation de services.

Marchés de services de consultants

lI s'agit des marchés de prestation inteItectuetle. Les marchés de prestation intettectuette
sont des contrats de prestation de service dont ['é[ément prédominant n'est pas physiquement
quantifiabte. lI inctut notamment les contrats de maitrise d'ouvrage détéguée, les contrats de
conduite d'opération, les contrats de maîtrise d'æuvre et les services d'assistance
informatique.

lÀonuel de procédures de possotion des marchés Poge 29 sur 1AO



MANUEL DE PROCEDURES

Gestion des marchés Juittet 2023

B. MODES DE PASSATION Folio :

Pour chaque type de marché, tes modes appticabtes sont :

C. Marchés de Fournitures, Travaux et Services autres que des Services de
Consultants :

- Appel d'Ofîres;
- Demandes de Sollicitations de Prix:

= Demandes de Cototion (DC) ;

= Demonde de Renseignements et de Prix (DRP) ;

- Entente Directe (ED) (en une étope, avec Négociotion).

D. Services de Consultants :

- Sélection Fondée sur b quofité technique et le Coût (SFQC): Ouverte,
lnternotionole et Notionole, ovec Présélection ;

- Sélection fondée sur la qualité (SFQ) : Ouverte, lnternationole et Notionole ;

- Sélection dons le Codre d'un Budget Déterminé (SCBD) : Ouverte, lnternationale et
Nationole, ovec Présélection ;

- Sélection ou - lÿloindre Coût - (StÀC) : Ouverte, lnternotionale et Notionole, ovec
Présélection;

- Sélection fondée sur les Quolificotions du Consultont (SQC): Ouverte,
lnternotionale et Notionole ;

- Entente Directe (ED) ;

- Sélection de Consultonts lndividuels (Cl) : Ouverte, lnternotionole et Nationale).
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Gestion des marchés

PAC

Les seuits appticables dans [e cadre des procédures de passation des marchés sont ceux du
décret pris en conseil des ministres fixant [es seuits de passation, de so[licitation de prix, de
dispense et de contrôte des marchés pubtics.

Rappetons qu'un seuiI de passation des marchés est [e montant prévisionnel hors taxe à partir
duque[ i[ est fait obtigation à toute autorité contractante, de recourir aux procédures de
passation de marchés définies par [a loi et les directives appticables, et en dessous desquets,
its peuvent recourir aux procédures de sotticitation de prix ou au régime de seuil de dispense.

En règte générale, tes dénominations et seuils appticabtes en Répubtique du Bénin sont décrits
comme ci-après :

a) Dans le cadre de la Passation :

- Seui[s de dispense: Tout type de marché Hors taxes inférieur ou égal à quatre mittions
(s4.000.000) F CFA ;

- Seuits retatifs à [a Demande de cotation :

- 4.000.000 . Marché s10.000.000 F CFA ;

- Seui[s retatifs à [a Demande de renseignements et de Prix :

- 10.000.000 .Marché Travaux<100.000.000 F CFA ;

- 10.000.000 .Marché Fournitures/5ervices.70.000.000 F CFA ;

- 10.000.000 .Marché de Pl par Cabinet.50.000.000 F CFA ;

- 10.000.000 .Marché de Pl par Consultant individuet.20.000.000 F CFA

- Seuils de Passation :

- Marchés de Travaux supérieur ou égal à cent mit[ions (>100 000 000) F CFA ;

- Marchés de Fournitures/Services supérieur ou égal à soixante-dix mitlions
(>70 000 000) F cFA ;

- Marchés de Prestations lnteltectuettes par cabinet supérieur ou éga[ à cinquante
mittions (>50 000 000) F CFA ;

- Marchés de Prestations intettectuetles par consuttant individuel supérieur ou égal à

vingt mitlions (:20 000 000) F CFA.

b) Dans le cadre du Contrôle:

Le contrôte à priori concerne tous les marchés qui retèvent des Seuits re[atifs à [a Demande de
renseignements et de Prix et des Seui[s de Passation.

Les autres marchés retevant des seuits de dispense et des seuils relatifs à [a demande de
cotation font l'objet d'un contrôle à postériori de ta DCMP.

Néanmoins, [e Directeur général peut soumettre au contrôte à priori de ta DCMP tout marché
qui retève d'un contrôte à postériori.

Monue[ de procédures de possotion des morchés

Juittet 2023

C. SEUILS DE PASSATION Folio :
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Gestion des marchés

PAC

MANUEL DE PROCEDURES

Juittet 2023

A. PROCEDURES DE PASSATION DES MARCHES RELATIFS AU SEUIL DE DISPENSE

Principes

Les marchés retatifs au seuil de dispense sont passés sur demande de simpte facture proforma
auprès d'une liste d'entreprises présétectionnées par [e PAC.

Cette dépense ne nécessite pas d'être au préatabte inscrite à au ptan de passation des marchés
pubtics du PAC.

Champ d'application

Cette procédure est appticabte pour [a réatisation des travaux et les acquisitions de biens et
services dont [e montant prévisionnel Hors taxes est inférieur ou égal à quatre mitlions
(4 000 000) de francs CFA.

Principales étapes

Les principates étapes de cette procédure sont :

- E1 : Sétection des prestataires agréés et tettre de consuttation ;

- E2 : Lancement de [a consuttation et réception des offres ;

- E3 : Notification des résuttats de ['évatuation des offres et contractuatisation ;

- E4: Réception et paiement.

Description de la procédure

La passation des marchés re[atifs au seuil de dispense est effectuée sur consultation d'au moins
trois (03) fournisseurs / prestataires qui fournissent des proforma/devis accompagnés (es) des
pièces administratives que sont :

- ['attestatron fiscate ;

- l'attestation de ta CNSS ;

. I'IFU;
- [a copie tégatisée du Registre de commerce ;

- ['attestation de non-faitlite.

La procédure conduite par [a PRMP se déctine ainsi qu'i[ suit:
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MANUEL DE PROCEDURES

Gestion des marchés Juittet 2023

PAC
B. PROCEDURES DE PASSATION DES MARCHES RELATIFS AU SEUIL DE DEMANDE DE

COTATION

Principes

Les procédures de passation des marchés retatifs au seuit de demande de cotation sont des
procédures simptifiées de consuttation d'entreprises, de fournisseurs ou de prestataires de
seryices pour [a passation des marchés pubtics au-dessus du seuit de dispense et en dessous des
seuits de demande de renseignements et de prix.

A [a différence des procédures retatives au seui[ de dispense, [a procédure de demande de
cotation requiert ['inscription du marché dans [e ptan annuel de passation des marchés pubtics du
Port Autonome de Cotonou.

lts ne font pas l'objet de contrôte a priori de [a Direction de Contrôte des marchés pubtics.

Champ d'application

Cette procédure concerne les marchés dont les montants prévisionnets hors taxe sont supérieurs
à quatre millions (4.000.000) de francs CFA et inférieurs ou égaux à dix mittions (10.000.000)
francs CFA.

Principales étapes

Les principales étapes de cette procédure sont :

- E1 : Constitution d'un répertoire de prestataires agréés ;

- E2 : Préparation du dossier de demande de cotation ;

- E3 : Sétection des prestataires agréés et consultation ;
- E4 : Réception des offres ;

- E5 : Évatuation des offres et identification de t'attributaire ;

- E6 : Notification et contractualisation ;

- E7: Réception et paiement.

Description de la procédure

Les procédures sont décrites dans les tabteaux ci-dessous :

Manuel de procédures de possotion des morchés Poge 39 sur 1N
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MANUEL DE PROCEDURES

PAC
C. PROCEDURES DE PASSATION DES MARCHES RELATIFS AU SEUIL DE DEMANDE DE

RENSEIGNEMENTS DE PRIX (DRP)

Juittet 2023Gestion des marchés

Principe
La demande de renseignements et de prix est une procédure simptifiée de consuttation
d'entreprises, de fournisseurs ou de prestataires de services pour [a passation des marchés pubtics en

dessous des seuits de passation des marchés et au-dessus du seuil de demande de cotation. Ette doit
garantir te respect des principes posés par [a loi portant code des marchés publics ainsi qu'une mise

en concurrence effective en vue de rechercher les économies d'écheltes pubtiques.

Les dépenses exécutées suivant cette procédure doivent faire t'objet d'une inscription dans le plan

de passation des marchés et font t'objet d'un contrôte a priori de [a Direction de contrôte des

marchés pubtic du PAC. Contrairement à ta demande de cotation, cette procédure imptique [a mise

en ptace d'un comité d'ouverture et d'évaluation.

Champ d'application
Cette procédure concerne les marchés dont les montants prévisionnets hors taxe sont supérieurs à

dix mi[tions (10 O0O OOO) de francs CFA et inférieurs aux seuits de passation qui sont de cent miltions
(100 0OO 000) de francs CFA pour les travaux, soixante-dix mittions (70 000 000) pour les fournitures
et services, cinquante mittions (50 OO0 OOO) francs CFA pour les prestations intettectuettes en cabinet
et vingt mittions (20 OOO O0O) francs CFA pour les prestations intetlectuelles individuettes.

Principales étapes

Les principates étapes de [a procédure d'acquisition par demande de renseignements et de prix se

résument comme suit :

- E1 : Expression des besoins ;

- E2 : Préparation du dossier de demande de renseignements et de prix ;

- E3 : Préparation et lancement de ['appel à concurrence i

- E4 : Pubtication d'un Avis d'Appel à concurrence ;

- E5 : Réception des offres ;

- E6 : Ouverture pubtique des offres ;

- E7 : Evatuation des offres et proposition d'attribution du marché ;

- E8 : Notification d'attribution et préparation du marché ;

- E9 : Signature du marché et son authentification ;

- El0: Enregistrement du marché;
- Ei'l : Suivi de l'exécution du marché ;

- t12 | Règlement du marché ;

- El3 : Classement des documents de passation des marchés.

Procédures
Les procédures d'acquisitions par demande de renseignements et de prix se présentent dans [e

tableau suivant :

lÂonuet de procédures de passotion des marchés Poge 45 sur 100
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MANUEL DE PROCEDURES

Gestion des marchés

PROCEDURES D. PROCEDURES AU-DESSUS DU SEUIL DE PASSATION DES MARCHES

Principe
Pour les marchés au-dessus du seuil de Passation des marchés pubtics, t'Appet d'Offres Ouvert est ta
règte conformément au Code des Marchés Pubtics. Ainsi, concernant t'appet d'offres, on distingue
essentiettement :

o L'appel d'offres ouvert (AOO)

L'appet d'offres est dit ouvert lorsque tout candidat répondant aux conditions fixées peut déposer
une offre.

o L'appel d'offres restreint (AOR) ;
L'appet d'offres est restreint lorsque seuts tes candidats que l'autorité contractante a décidé de
consutter peuvent soumettre des offres. l[ ne peut être recouru à [a procédure d'appel d'offres
restreint que [orsque les biens, les travaux ou les services, par leur nature spéciatisée, ne sont
disponibtes qu'auprès d'un nombre timité de fournisseurs, d'entrepreneurs ou de prestataires de
services.

Champ d'application
L'appel d'offres concerne les procédures d'acquisition au-dessus du seuil de passation et s'apptique
indistinctement aux marchés de travaux, fournitures ou services autre que consuttants.
Principales étapes
La passation des marchés par appel d'offres se fait suivant les étapes ci-après :

- El : Expression des besoins;
- E2 : Préparation du dossier d'appet d'offres (DAO)

- E3 : Préparation et lancement de ['appel d'offres ;

E4; Publication d'un Avis d'Appet d'Offres ;

- E5 : Réception des offres ;

- E6 : Ouverture pubtique des offres ;

- E7 : Evatuation des offres et proposition d'attribution du marché ;

- E8 : Notification d'attribution et préparation du marché ;

- E9 : Signature du marché et son authentification ;

- E10 : Enregistrement du marché ;

- El1 : Suivi de l'exécution du marché;
- 812 i Règtement du marché ;

- E13 : Classement des documents de passation des marchés.

Procédure
Les procédures de passation par appel d'offres pour les marchés de travaux, de fournitures et de
services sont décrites dans [e tableau suivant:

hlonuel de procédures înterne des morchés publics du PAC Page 51 sur 1æ
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V. PROCEDURES DE PASSATION DE MARCHES DE SERVICES DE CONSULTANT
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Gestion des marchés Juittet 2023

PAC A. GENERALITES

Le marché de prestations intetlectuettes est relatif aux activités qui ont pour objet des prestations à
caractère principatement intettectuet, dont l'étément prédominant n'est pas physiquement
quantifiabte. lI inclut notamment les études, tes services d'assistance, [a maîtrise d'ouvrage
détéguée, l'assistance à maîtrise d'ouvrage et [a maîtrise d'æuvre. l[ est attribué après mise en
concurrence, sur ta base d'une liste restreinte des candidats pré quatifiés à [a suite d'un avis à
manifestation d'intérêt ou, [e cas échéant, contactés directement par l'autorité contractante en
fonction de leurs aptitudes à exécuter les prestations.

Si requis, l'avis à manifestation d'intérêt aboutit à l'étabtissement d'une tiste restreinte de cinq (05)
à huit (08) candidats présétectionnés, en raison de leurs aptitudes à exécuter les prestations.

Lorsqu'un minimum de cinq (05) ptis n'est pas obtenu à [a suite d'un premier avis à manifestation
d'intérêt pubtié, un délai maximum de trois (03) jours ouvrables est ouvert à partir de ta date de
pubtication d'un nouvel avis à manifestation d'intérêt au terme duquet it est procédé à ['ouverture
et à ['évaluation des manifestations d'intérêts, quet que soit [e nombre de ptis reçus.

Si moins de cinq (05) soumissionnaires sont présétectionnés, [a PRMP peut contacter directement
d'autres cabinets ou consuttants individuets en fonction de leurs aptitudes à exécuter les prestations
pour comptéter [a liste des présétectionnés à cinq (05) ou poursuivre [a procédure avec [e nombre
présétectionné.

La Commission d'ouverture et d'évaluation (COE) des manifestations doit intégrer dans [a liste
restreinte ou moins deux (02) consuttants nationaux, dès lors qu'its répondent aux critères de
sé[ection requis.

A cet effet, un avis à manifestation d'intérêt doit être pubtié et te détai de réception des
manifestations d'intérêt est de dix (10) jours calendaires au minimum à compter de ta première
pubtication de l'avis.

À ta suite de t'étabtissement de ta tiste restreinte issue de t'AMl, ta soumission des propositions
s'effectue sous 15-30 (quinze à trente) jours sous [a forme d'une enveloppe unique, contenant deux
(02) envetoppes distinctes et cachetées comportant respectivement [a proposition technique et ta
proposition financière. L'ouverture des propositions s'effectue en deux (02) temps. Dans un premier
temps, les propositions techniques sont ouvertes publiquement et évatuées conformément aux
critères définis dans [e dossier de consuttation.

Dans un second temps, seuts les soumission naires ayant présenté des propositions techniquement
quatifiées et conformes, auront leurs propositions financières ouvertes. Les autres propositions
financières sont retournées, sons être ouvertes, aux soumission naires non quatifiés.

L'ouverture des propositions financières est pubtique et les soumissionnai res quatifiés sont invités à y
participer.

L'attribution des marchés de prestations intettectueltes s'effectue, selon [a méthode retenue.

On distingue comme cité ci-dessus ptusieurs modes de sétection de services de consultants :

Sétection Fondée sur ta Quatité technique et te Coût (SFQC) : Ouverte, lnternationate et
Nationa[e, avec Présétection ;
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PÀC A. GENERALITES

Sélection dans te Cadre d'un Budget Déterminé (SCBD) : Ouverte, lnternationate et Nationale,
avec Présélection ;

Sélection au * Moindre Coût . (SMC) : Ouverte, lnternationate et Nationate, avec Présétection ;

Sétection fondée sur tes Qualifications du Consuttant (SQC) : (Ouverte, lnternationate et
Nationate;

Sétection fondée sur ta Quatité (SFQ ;

Sétection de Consultants lndividuets (Cl) : Ouverte, lnternationate et Nationate ;

Sélection Directe (SD).

N.B: ll convient de préciser que les délois dons le codre des marchés de prestation
intellectuelle suiYant les méthodes ci-dessus sont celles de l'appel d'offre en ce qui concerne
les morchés ou-dessus des seuils de possotion et celles des DRP et DC en ce qui concerne les
marchés en dessous du seuil de passotion.
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PÂC B. PROCEDURES DE SELECTION FONDEE SUR LA QUALITE TECHNIQUE ET LE COUT (SFQC)

La méthode de Sétection Fondée sur ta Quatité et [e Coût (SFQC) consiste à mettre en concurrence
des consultants figurant sur une liste restreinte étabtie à [a suite d'un appet de manifestation
d'intérêt (AMl), sauf disposition contraire du Conseil d'administration, et à prendre en compte
dans [e choix du consuttant ta quatité de ta proposition technique et [e coût des services. Une
pondération est effectuée entre [a note de [a proposition technique et cetle de [a proposition
financière ; [e marché est attribué au consuttant qui aura obtenu [a note pondérée [a ptus é[evée.

La procédure de sétection se décline suivant les dix-sept (17) étapes ci-après :

- E1. Rédaction des termes de référence, ['estimation des coûts et étabtissement du budget

- E2. Etabtissement et [e lancement de t'appet à manifestations d'intérêt ;

- E3. Réception des manifestations d'intérêt et étabtissement de [a [iste restreinte ;

- E4. Préparation du Dossier d'Appet à Proposition (DAP) ; approbation de [a tiste restreinte et du
Dossier d'Appet à Proposition ;

- E5. Réception et ouverture des propositions ;

- E6. Evaluation des propositions techniques ;

- E7. Approbation du rapport d'évaluation des propositions techniques ;

- E8. Ouverture pubtique et évaluation des propositions financières ;

- E9. Approbation du rapport d'évaluation combinée des propositions techniques et financières ;

- E10. Négociation et ['étaboration du projet de contrat ;

- E11. Approbation du procès-verbal de négociation et du projet de contrat ;

- 812. Pubtication de ['attribution du contrat ;

- El3. Notification et [a signature du contrat;

- 814. Enregistrement du contrat ;

- E15. Suivi de l'exécution du contrat;

- El6. Règtement du marché ;

- 817. Ctassement des documents de passation de marché.

Description de la Procédure (SFQC)

La procédure SFQC se déctine ainsi qu'i[ suit:
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MANUEL DE PROCEDURES

Gestion des marchés Juittet 2023

PAC c. PROCEDURES DE SELECTTON DANS LE CADRE D'UN BUDGET DETERMTNE (SCBD)

Principe

La méthode de Sétection dans [e Cadre d'un Budget Déterminé (SCBD) consiste à mettre en
concurrence des consuttants figurant sur une liste restreinte étaborée à ta suite d'un Avis à
Manifestation d'lntérêt (te cas échéant). Un Dossier de Demande de Propositions (DDP) simitaire à
cetui de ta SFQC, précisant expticitement une note technique minimate de quatification et [e
montant limite du budget disponible, est adressée aux consultants qui sont invités à soumettre [eurs
propositions techniques et financières dans ta limite du budget disponibte. Les propositions seront
présentées sous deux (02) envetoppes cachetées distinctes ptacées dans une troisième envetoppe
comme dans [e cas de [a Sétection Fondée sur ta Quatité et te Coût (SFQC). Le Dossier d'Appet à
Propositions doit clairement indiquer si [e budget inclut tous tes impôts et taxes à payer et te prix de
tout intrant fourni par [e PAC. Les propositions techniques sont ouvertes en premier lieu et sont
évatuées. Les propositions techniques qui n'obtiennent pas une note au moins égate à ta note
technique minimate de quatification requise dans te DDP sont étiminées et les propositions
financières des consultants restants sont retenues pour être ouvertes en séance pubtique après
invitation des consuttants concernés. Les propositions financières d'un montant supérieur au budget
indiqué sont rejetées, cette correspondant à [a proposition technique [a mieux ctassée est retenue,
et [e consuttant qui ['a soumise est invité à négocier un marché. Aucune pondération n'est effectuée
entre les notes techniques et les notes financières.

Les Termes de Référence de [a mission doivent être étaborés avec un soin particutier afin de
s'assurer que te budget est suffisant pour permettre aux consuttants d'exécuter les prestations. La
tiste restreinte doit comporter au moins cinq (5) et au ptus huit (8) cabinets et peut être
entièrement composée de firmes locates.

Champ d'application

La méthode de SCBD est utilisée uniquement dans te cadre de [a sétection de consuttants (firmes)
pour des missions simples, qui peuvent être définie de manière précise et dont [e budget est
prédéterm iné.

Principales étapes

Les principates étapes de [a procédure sont identiques à celte de ta méthode SFQC décrite
précédemment à ta différence que [e contrat est attribué, après l'ouverture des propositions
financières, au consultant dont ta note de [a Proposition technique est [a mieux ctassée (ta ptus
étevée) parmi les consuttants dont [e montant de [a proposition financière est inférieur ou égal au
budget initiatement indiqué dans [e Dossier d'Appet à Propositions.

Description de la Procédure

Les processus aux différentes étapes sont identiques à ceux de ta Sélection Fondée sur ta Quatité et
te Coût (SFQC) à l'exception de ce qui suit: - après l'ouverture des propositions financières des
consultants ayant obtenu au moins lo note de quatification technique minimole requise dans le
Dossier de Demande de Proposition, le marché est attribué ou consultant dont cette note est la
mieux classée (lo plus élevée) pormi les consultants dont le montant de la proposition
financière est inférieur ou égal au budget initialement indiqué dons le Dossier d'Appel à
Propositions - .
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MANUEL DE PROCEDURES

Gestion des marchés

PAC D. PROCEDURES DE SELECTION AU " MOINDRE COUT - (SMC)

Principe

La méthode de Sétection au Moindre Coût (SMC) consiste à mettre en concurrence des consultants
figurant sur une liste restreinte élaborée suite à un Avis à Manifestation d'lntérêt (AMl), te cas
échéant, en fixant une note technique minimate de quatification et en invitant les consultants à
soumettre leurs propositions techniques et financières sous deux envetoppes cachetées distinctes
ptacées dans une troisième envetoppe comme dans [e cas de ta Sétection Fondée sur ta Quatité et te
Coût (SFQC). Les propositions techniques sont ouvertes en premier lieu et sont évatuées. Les
propositions techniques qui n'obtiennent pas une note au moins égate à [a note technique minimate
de quatification requise sont éliminées et les propositions financières des consuttants restants sont
retenues pour être ouvertes en séance pubtique après invitation des Consuttants concernés. La
proposition financière dont [e prix est [e ptus bas est automatiquement retenue et [e Consuttant sera
invité à [a négociation du contrat.

Aucune pondération n'est effectuée entre tes notes techniques et les notes financières.

La liste restreinte doit comporter au moins cinq (5) et au ptus huit (8) cabinets et peut être
entièrement composée de firmes [ocales.

Champ d'application :

La méthode SMC est utitisée dans [e cadre de [a sétection de consuttants pour des missions standards
ou courantes (audits, préparation de dossiers techniques de travaux non complexes, etc.), pour
lesquettes iI existe des pratiques et des normes bien étabties.

Principales étapes

Les principates étapes de [a procédure sont identiques à cettes de [a méthode SFQC décrite
précédemment à ta différence que [e contrat est attribué au consuttant dont [a proposition
financière est [a moins-disante à ['issue de t'ouverture des propositions financières.

Description de la Procédure

Les processus aux différentes étapes sont identiques à ceux de [a sétection fondée sur ta qualité et
te coût (SFQC) à ['exception du fait qu'après ['ouverture des propositions financières des consuttants
ayant obtenu [a note de qualification technique minimale requise dans [e Dossier de Demande de
Propositions, le marché est attribué au consultant dont le montant de la proposition financière
est le plus bas (la moins-disante).
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E. PROCEDURES DE SELECTION FONDEE SUR LES QUALIFICATIONS DU CONSULTANT (SQC)PAC

Principe
La méthode de SQC consiste à étabtir les TDR et à inviter, par pubtication d'un Avis à Manifestation
d'lntérêts, te cas échéant, tes consuttants intéressés par [a mission à se faire connaître et à fournir
des informations sur leurs expériences et leurs compétences en rapport avec [a nature de [a mission
(missions simitaires). Sur cette base, un ctassement sera étabti et [e choix sera porté sur [e

Consultant ayant les quatifications et références les ptus adéquates pour [a mission. Le Consuttant
retenu doit ensuite être invité à remettre des propositions technique et financière, puis à négocier
le contrat.
L'offre financière (tes prix unitaires et le temps d'intervention des experts) devra faire t'objet de

négociation. On veittera à ce que les prix unitaires proposés par [e consuttant ne soient pas

supérieurs à ceux généralement proposés par ce dernier en cas de concurrence ; une attention
particutière devra également être accordée aux temps d''intervention des différents experts. Ces

temps devront être raisonnables et en adéquation avec [a mission, notamment avec les TDR. lt est

recommandé que te contrat soit négocié sur [a base de jours ouvrés.

Champ d'application :

La méthode de sétection fondée sur tes Quatifications des Consultants (SQC) s'apptique pour [a
sétection de consuttants (Bureau d'études, cabinets) pour des missions d'un coût estimatif faible et
pour tesquetles il n'est pas justifié de faire étabtir et d'évatuer des propositions concurrentes

détailtées.
Principales étapes

La procédure de sétection se déroute suivant tes treize (13 ) étapes suivantes :

- E'l : Rédaction des termes de référence et ['estimat'ion des coûts ;

- E2 : Préparation et te lancement de t'AMl (te cas échéant) ;

- E3 : Réception des manifestations d'intérêt, t'évatuation des expériences et des compétences des

consuttants;
- E4 : Dossier de Demande de Propositions technique et financière au meitleur candidat ;

- E5 : Réception et ouverture des propositions techniques et financière ;

- E6 : Evatuation des propositions techniques et financières et négociation des propositions et des

contrats;
- E7 : Approbation du PV de négociation et du projet de contrat

- E8 : Signature du contrat ;

- E9 : Pubtication de l'attribution du contrat ;

- E10 : Enregistrement du contrat ;

- 811 i Suivi de l'exécution du contrat ;

- 812:. Règtement du marché ;

- E13 : Classement des documents de passation des marchés.

Description de la Procédure (SQC)

Lo procédure SQC se décline ainsî qu'il suit :
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MANUEL DE PROCEDURES

Juittet 2023Gestion des marchés

PAC F. PROCEDURES DE SELECTION DE CONSULTANT INDIVIDUEL (CI)

Principe

Les consuttants individuels sont choisis en fonction de teurs qualifications au regard de [a nature de
[a mission. La pubticité n'est pas obtigatoire et tes consuttants n'ont pas à soumettre de
propositions. lts sont sétectionnés par comparaison des quatifications entre ceux qui se sont déclarés
intéressés par [a mission ou qui ont été contactés directement par [e PAC. Les consuttants
individuets dont tes quatifications feront t'objet d'une comparaison doivent posséder toutes les

quatifications minima pertinentes requises; [e consuttant qui sera retenu sera celui te mieux
quatifié, expérimenté et capabte de mener à bien ta mission.

L'évatuation de leurs capacités se fait sur [a base de leurs diplômes, de leurs expériences similaires

antérieures et, s'it y a tieu, de leur connaissance du contexte loca[ (tangue, cutture, organisation
administrative et potitique).

La méthode consistera à comparer un minimum de trois (3) Curricutums vitae (CV) et demander au

meitteur candidat une proposition financière et une proposition technique sur ta base des Termes de

Référence (TDR) qui lui sont transmis. Les propositions feront t'objet de négociations qui porteront

sur tes codts unitaires qui devraient être conformes à ceux génératement apptiqués pour des

missions simitaires. Si les experts sont trop nombreux et qu'i[ risque d'être difficite de coordonner et
d'administrer leurs activités ou de définir [eur responsabitité cotlective, iI sera préférabte d'avoir
recours à un bureau de consultants.

Champ d'application

La méthode s'apptique dans te cas des missions pour lesqueltes :

- [e travail en équipe n'est pas nécessaire ;

- aucun appui technique n'est requis de ['extérieur ; et

- [,expérience et les quatifications de ['expert constituent un critère de choix majeur.

Principales étapes

La procédure de sétection de consuttant individuet se déroute suivant les quatorze (14) étapes ci-

dessous :

- E'l : Rédaction des termes de référence et ['estimation des coûts ;

- E2 : ldentification des consultants possédant les qualifications pertinentes ;

- E3 : Approbation des Termes de Référence ;

- E4 : Préparation de ta demande de manifestation d'intérêt ou CV ;

- E5 : Bon à lancer;

- E6 : Réception et [a comparaison des curricutums vitae (expériences et qualifications) des

consuttants;

- E7 : Demande de propositions au meitteur candidat et étude des propositions

- E8 : Négociation des propositions et du contrat ;

- E9 : Signature du contrat ;

Manuel de procédures de possotion des morchés Page 80 sur 1@



MANUEL DE PROCEDURES

Gestion des marchés Juittet 2023

PAC F. PROCEDURES DE SELECTTON DE CONSULTANT tND|V|DUEL (Ct)

- E10 : Pubtication de l'attribution du contrat ;

- E1 'l : Enregistrement du contrat ;

- 812 : Suivi de l'exécution du contrat ;

- El3 : Règlement du marché

- 814 : Ctassement des documents de passation des marchés.

Description de la Procédure (Cl)

Lo procédure de sélection de Consultant Individuel se décline ainsi qu'il suit:

l onuel de procédures de possation des morchés Poge 81 sur lW
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Gestion des marchés Juittet 2023

PAC G. PROCEDURES DE SELECTION FONDEE SUR LA QUALITE (SFQ)

Principe

Cette méthode consiste à mettre en concurrence des consuttants figurant sur une liste restreinte
élaborée à [a suite d'un Avis à Manifestation d'lntérêt (AMl) en fixant une note technique minimale
de quatification et en invitant tes consuttants à soumettre [eurs propositions techniques et/ou
financières sous deux envetoppes cachetées distinctes ptacées dans une troisième envetoppe
(comme dans [e cas de [a Sélection Fondée sur ta Quatité et [e Coût (SFQC)). Les propositions
techniques sont ouvertes en premier lieu et sont évatuées. Le soumissionnaire ayant [a mei[leure
proposition technique sera retenu pour ['ouverture de sa proposition financière en séance pubtique.
A cette étape, [e consuttant est invité pour une négociation de son offre et de son contrat.

l[ n'est admis aucune pondération oùr mise en concurrence des offres financières. Les offres
financières des autres soumissionnaires non retenues sont retournées sans être ouverte.

La tiste restreinte doit comporter au moins cinq (5) et au ptus huit (8) cabinets et peut être
entièrement composée de firmes locates.

Champ d'application

E[te est indiquée pour les types de missions suivantes :

- les missions comptexes ou très spéciatisées pour tesquettes it est difficite de définir précisément

les termes de référence et ce qui est demandé ou cabinet. Et pour lesquettes l'autorité
contractante attend du cabinet de consuttants qu'il fasse preuve d'innovation dons ses

propositions;

- tes missions ayant un impact important en aval ;

, tes missions pouvant être exécutées de manière sensiblement différentes de sorte que tes

propositions ne seront pos comparables.

Principales étapes

Les principates étapes de ta procédure sont identiques à cetles de ta méthode SFQC décrite
précédemment à ta différence que [e contrat est attribué au consultant ayant [a meitteure
proposition technique quel que soit son offre financière.

Description de la Procédure

Dans [e cadre des sélections fondées sur ta quatité, ta proposition technique est évatuée sans

prendre en compte [e coût comme critère d'évatuation si ta demande de propositions exige des

candidats de soumettre à ta fois des propositions technique et financière, seute [a proposition

financière du cabinet ayant obtenu ta note technique ta ptus étevée est ouverte et évatuée.

Si [a demande de propositions exige des candidats de soumettre uniquement une proposition

technique, seul te cabinet dont ta prôposition technique a obtenu ta note technique [a ptus étevée,

est invité à soumettre une proposition financière pour négociation.

La proposition technique est évatuée sans prendre en compte [e coût comme critère d'évatuation si

la demande de propositions exige des candidats de soumettre à ta fois des propositions technique et
financière, seute tâ proposition financière du cabinet ayant obtenu [a note technique [a ptus élevée

est ouverte et évaluée.
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Gestion des marchés Juittet 2023

PAC G. PROCEDURES DE SELECTION FONDEE SUR LA QUALITE (SFQ)

Les différentes étapes sont identiques à ceux de [a sétection fondée sur ta quatité et te coût (SFQC)

Manuel de procédures interne des marchés publics du PAC Poge 87 sur 100

à l'exception du fait que seule la proposition financière du soumissionnaire classé 1"'à I'issu de
l'évaluation technique est ouverte et analvsée. Le marché est attribué au consuttant ayant obtenu
[a meitteure note technique [ors de ['évatuation des Offres techniques.



VI. AUTRES METHODES ET PROCEDURES
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MANUEL DE PROCEDURES

Juittet 2023

PAC A. PROCEDURES DE SELECTION PAR ENTENTE DIRECTE (ED)

Gestion des marchés

Principe
La Sétection par Entente Directe (ED), encore appelé te gré à gré, consiste à s'adresser et retenir
directement un consuttant et à passer [e marché sans recours à un appet à ta concurrence.
L'utitisation de cette méthode pourra être envisagée dans des conditions particutières lorsqu'ette
présente un net avantage par rapport à t'appet à [a concurrence.

Champ d'application
Un marché est dit de gré à gré ou marché par entente directe lorsqu'il est passé sans appel à
concurrence et après validation du plan de passation des marchés qui indique cette méthode. La
demande d'autorisation de recours à cette procédure doit exposer les motifs [a justifiant.

La méthode de Sétection Directe s'apptique dans tes conditions fixées par ta loi (Articte 34 et 35 du
Code des Marchés Pubtics) et de manière limitative, dans les situations suivantes:
- lorsque les besoins ne peuvent être sotisfoits que por une prestotion nécessitant l'emploi d'un

brevet d'invention, d'une licence ou de droits exclusifs détenus par un seul entrepreneur, un seul

fournisseur ou un seul prestotoîre ;
- lorsque les morchés ne peuvent être confiés qu'à un prestotoire déterminé pour des roisons

techniques et ortistiques ;
- dons les cos d'extrême urgence, pour les services que l'autorité controctante doit foire exécuter

en lieu et ploce du prestataire déloillant ;

- dons les cas d'urgence impérieuse motivée por des circonstances imprévisibles ou de force
mojeure ne permettant pos de respecter les délois prévus dons les procédures d'oppel d'offres,
nécessitont une intervention immédiate et lorsque l'autorité contractante n'a pas pu prévoir les

circonstances qui sont à I'origine de lo nécessîté ;

lorsqu'il est autorisé por te conseil des ministres en dernier ressort, sur requête de ['autorité
contractonte.

Principales étapes
La procédure de sétection Directe se déroute en neuf (9) étapes :

- E'l : Expression des besoins ;

- E2: Demande de prix, négociation de l'offre et demande d'autorisation de [a passation du
marché par Entente Directe ;

- E3 : Demande d'avis de non-objection sur te projet de marché si requis ;

- E4 : Signature et approbation du marché ;

- E5 : Enregistrement du marché ;

- E6 : Suivi de l'exécution du marché ;

- E7: Règtement du marché.

- E8 : Ctassement des documents de passation des marchés.

Description de la Procédure de sélection par ED

Lo procédure se décline ainsi qu'il suit:

Manuel de procédures interne des morchés Publics du PAC Page 89 sur 100
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MANUEL DE PROCEDURES

Juittet 2023

B. PASSATION DES MARCHES PAR SYSTEME D'ACHAT EN LIGNE

Dons le cadre des ochots en ligne, quel que soit le type de finoncement, lo procédure applîcoble
est Io procédure de gré à gré. Après autorisation de contractuolisotion par procédure de gré à
gré de lo DNCIÀP ou du Conseil des l{inistres en dernier ressort, lo procédure d'achat en ligne
est spécifique à la plateforme fournissont ce service.

ll s'agit notomment de WAIABO, UNOPS, ALI BABA ...

Toutefois, cette procédure étont toujours une commonde publique elle demeure sous lo
responsabilité de lo Personne Responsable des lÂarchés Publics conformément à lo loi 2020-26 du
29 septembre 2020 portant Code des l,larchés Publics en République du Bénin.

Les marchés passés sous cette forme respecteront les mêmes spécificités relatives à

l'orgonisation des réceptions et d'archivoges des commandes conformément oux outres types de

morchés.
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La gestion du contrat comprend quatre (04) votets à savoir :

- ta gestion de [a documentation du marché ;

- [a gestion du suivi de t'exécution du marché ;

- [a gestion du suivi de ['exécution financière et comptabte du marché ;

- [a gestion du contrat notamment les garanties et les litiges.

La gestion de la documentation du marché

La gestion de la documentation du marché est du ressort de [a Personne responsabte des marchés
pubtics et de [a Directrice de ['administration et des finanances qui doivent assurer [a
documentation de toutes les opérations de chaque étape concernant [a conctusion et I'exécution
du marché.

Ces opérations concernent la première activité du [ancement du marché, [es pièces comptabtes
jusqu'à [a dernière activité de ctôture de l'exécution du marché opération de réception
définitive et de clôture des opérations sur [a retenue de garantie.

Toutes tes étapes de chaque opération réalisée doivent être ctairement et exhaustivement
documentées par tes pièces probantes et justifiées soigneusement rangées dans des chemises
dossiers.

It sera créé pour chaque marché un chrono pour contenir toute [a documentation.

Les documents concernant chaque opération dans une étape du processus seront ctassés dans une

chemise dossier.

Toutes les chemises dossiers qui concernent une étape seront regroupés chrono[ogiquement dans

une chemise à sangte. Toutes les chemises à sangle concernant toutes les étapes du processus de

passation et d'exécution de chaque marché seront regroupés dans ['ordre chronotogique dans un

chrono. lt sera donc créé un chrono pour chaque marché passé ou ayant connu un début de

passation.

La gestion du suivi de I'exécution du marché sur le terrain

La Direction du contrôte des marchés pubtics s'assure du suivi correct de t'exécution du contrat
après sa signature.

Gérer te contrat, c'est aussi en suivre son exécution afin de s'assurer que te cocontractant
remptit ses obtigations seton [es termes du marché. La gestion du contrat recouvre ta gestion

administrative, ta gestion de t'exécution physique et ['exécution des tâches suivantes :

- [e suivi de [a mise en ptace des garanties ;

- [a supervision de t'exécution par [e prestataire de toutes ses obtigations contractuetles, et
['analyse et t'acceptation des livrabtes ;

- [a supervision de ['exécution des fournitures et travaux et ['acceptation des biens/travaux
livrés ;

- [e traitement des retards dans les livraisons et ['apptication des pénatités ;

- le suivi de [a performance du contractant ;

Ia estion et ['administration de toute demande d'information de documents de ctarification
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etde changement (avenant) qui modifie [e contrat originat ;

[e traitement du paiement des factures envoyées par les
entrepreneurs.

la gestion des Iitiges issus des contrats ;

[a gestion et ['administration des résitiations de contrats;

fournisseurs, prestataires et

- [a restitution des garanties requises du cocontractant après tes réceptions définitives ;

- [a gestion des garanties et des titiges retatifs au marché.

La gestion du suivi de I'exécution financière du contrat
Cette activité incombe à [a Direction technique concernée, à ta Direction de t'administration et
des Finances et à [a Personnel responsable des marchés pubtics.

En effet, i[ est recommandé que [e PAC dispose d'un togiciet de suivi de t'exécution des contrats.
Ainsi, chaque contrat signé doit être enregistré dans [e logiciet ainsi que te ptanning de son
exécution et son paiement et les différents évènements qui [e concernent à savoir: [e montant
de l'avance de démarrage et les modatités de son recouvrement, [es garanties et cautions
exigées, les modatités de facturation.

Les factures ou décomptes émis ainsi que les paiements doivent aussi être enregistrés afin de
pouvoir disposer à tout moment d'informations sur ['évolution de t'exécution du contrat à savoir
le taux d'exécution physique et financière, [e taux de facturation et de payement, etc.
La gestion des garanties et des litiges

La gestion des garanties incombe concomitamment à [a Personne Responsable des Marchés
Pubtics conjointement avec [a Directrice de l'admin istration et des finances.

Ces deux structures du PAC dorvent s'assurer que toutes les garanties et cautions à mobitiser
auprès des fournisseurs ont été obtenues et que leur renouvetlement et vatidité ont été
régulièrement assurés.

A ta clôture du contrat, its doivent égatement s'assurer que tesdites garanties et cautions sont
levées ou restituées.

Les documents justifiant les garanties et cautions doivent être rigoureusement conservées dans
un coffre-fort auprès de [a Direction des affaires juridiques et du contentieux avec copie à ta
PRMP. lts doivent faire ['objet d'inventaire physique périodique et de contrôle par ['auditeur
interne.

Le recours administratif préalable :

Les candidats et soumissionnaires peuvent introduire un recours devant [a personne responsabte
des marchés pubtics du PAC ou son supérieur hiérarchique dans [e cadre des procédures de
passation des marchés à l'encontre des actes et décisions de cette dernière [eur créant un
préjudice.

Une copie de ce recours est adressée à I'Autorité de régulation des marchés pubtics. Ce recours
peut porter sur [a décision d'attribuer ou de ne pas attribuer [e marché, les conditions de
pubtication des avis, les règles relatives à [a participation des candidats et aux capacités et
garanties exigées, [e mode de passation et [a procédure de sétection retenus, [a conformité des
documents d'appe[ à concurrence à [a régtementation, les spécifications techniques retenues, les
critères d'évatuation et la décision d'arrêt de [a rocédure. Ce recours doit invo
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violation de [a régtementation des marchés publics.

Le recours doit être exercé dans les cinq (05) jours ouvrabtes de la publication et/ou notification
de ta décision d'attribution du marché ou dans tes dix (10) jours ouvrabtes précédant [a date
prévue pour te dépôt de [a candidature ou de [a soumission. l[ a pour effet de suspendre ta
procédure d'attribution jusqu'à ta décision définitive de [a personne responsable des marchés

pubtics ou de son supérieur hiérarchique. La décision de [a personne responsabte des marchés

pubtics ou de son supérieur hiérarchique doit intervenir dans un détai de trois (03) jours

ouvrables après sa saisine.

Les sou missionnai res non satisfaits peuvent engager un recours devant l'Autorité de régutation

des marchés pubtics.

Le recours devant t'Autorité de régutation des marchés pubtics se fait conformément à [a

régtementation en vigueur.

Le mode de règlement des litiges

Tout différends tiés à t'exécution d'un marché du PAC doit faire l'objet d'abord d'un règtement
à I'amiable.

Les parties prendront toutes les mesures pour assurer [e succès de ce mode de règlement des

litiges. Des tiers médiateurs ou conciliateurs peuvent être sotlicités dans ce cadre.

En tout état de cause, [e recours à une juridiction compétente ne saurait intervenir sans avoir
épuisé toutes les voies possibtes de règtement à l'amiabte.

Le détai minimum fixé pour ta procédure du règtement à t'amiabte est de trente (30) jours à

compter de ta date de not'ification du différend à t'autre partie. Passé ce délai, [a partie [a plus

ditigente peut porter [e contentleux devant [a juridiction compétente.

L'avenant

Les stipulations retatives au montant d'un marché pubtic ne peuvent être modifiées que par voie

d'avenant et dans ta limite d'une augmentation de 30% de ta vateur tota[e du marché de base.

L'avenant est adopté et notifié seton ta même procédure d'examen que par [e marché de base. l[

ne peut modifier ni t'objet du marché, ni te titutaire du marché, ni [a monnaie du règtement.

La passation d'un avenant est soumise à l'autorisation préalabte de [a Direction de contrôte des

maichés pubtics. Le document de l'avenant est rédigé dans les mêmes formes que [e marché de

base.

Lorsque l'augmentation de [a masse des activités dépasse un montant de trente pour cent (307")

du montant àu marché calcuté sur ta base des prix initiaux ou lorsqu'en cas d'avenant successif,

[e montant du dernier avenant à concture doit porter te totat cumuté des avenants au-detà de

trente pour cent (307o) du montant du marché, it est tancé un nouveau marché.

La résiliation

Les marchés peuvent faire t'objet d'une résitiation dans les cas suivants :

- soit à t'initiative de t'autorité contractante représentée par ta Personne responsable des

marchés pubtics torsque ta réalisation du marché est devenue inutite ou inadapté comme tenu
des nécessités de service pubtic ;
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- soit à l'initiative du titulaire du marché, pour défaut de paiement, à [a suite d'une mise en
demeure restée sans effet pendant trente (30) jours catendaires, ou par suite d'un
ajournement dans les conditions prévues au présent manuet.

Tout marché peut être égatement résitié lorsqu'un cas de force majeure en rend t'exécution
impossibte.

Sauf dans te cas de résitiation à ['initiative du titutaire du marché, la résiliation est prononcée
par [a Personne responsabte des marchés pubtics après avis favorabte de ta Direction de contrôte
des marchés publics.

Dans [e cas oir [a résiliation est prononcée à ['initiative du titulaire du marché dans [es conditions
citées ci- dessus, [e titulaire a droit à une indemnité de résitiation catculée forfaitairement sur [a
base des prestations qui restent à exécuter. Ce pourcentage est fixé dans [e cahier des charges
pour chaque catégorie de marché ou d'activité.

La résitiation d'un marché emporte sur les ordres d'exécution et de services y afférents.
Toutefois, les ordres d'exécution et de service en cours d'exécution sont payés au prorata du

niveau d'exécution atteint à [a date de notification.

L'ajournement

La Personne Responsabte des Marchés Publics, après avis de ta DCMP, peut ordonner
l'ajournement des travaux, des fournitures, ou des services, objet du marché avant teur
achèvement.

L'avis de ta DCMP est donné dans un détai n'excédant pas trois (03) jours ouvrables à compter de

sa saisine.

Lorsque [a Personne responsable des marchés pubtics ordonne l'ajournement de l'exécution du

marché pour une durée de ptus de trois (03) mois, [e titutaire du marché peut de droit demander

[a résitiation du marché.

L'ajournement ouvre droit au paiement au titulaire du marché du montant correspondant aux

taches effectivement réa[isées à [a date de l'ajournement.
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Clôture des contrats

La clôture des contrats consiste après exécution du contrat à arrêter définitivement toute
opération sur tedit contrat en s'assurant qu'i[ est soldé et que toutes les questions en suspens
sont résotues. La clôture d'un contrat est possibte lorsque :

- [a réception définitive des biens ou des services est prononcée ;

- [e remboursement de t'avance de démarrage consentie est achevé ;

- les retenues de garanties prétevées sur les factures ont été restituées ;

- [a maintevée a été prononcée sur les cautions reçues ;

- toutes les factures présentées sont entièrement payées.

Lorsque pour une raison quelconque, [e montant d'un marché n'est pas entièrement décaissé, [e

retiquat du contrat est annuté. lt peut être engagé pour une utitisation uttérieure dans les

conditions normates de passation d'autres marchés. La clôture du contrat se fait à ['aide d'un
formutaire qui est signé par toutes tes parties imptiquées dans ['exécution du contrat. Mention de

ta date de clôture du contrat est faite sur [e formutaire de ctôture.

La Personne Responsabte des Marchés Publics avec l'appui de ta DCMP, de ta DAF et du Directeur
Technique concerné dresse le formulaire de ctôture du marché concerné.

La DAF constate les écritures de ctôture du marché dans les journaux appropriés et ctasse les
pièces justificatives en attente des contrôtes et assure [a remise des cautions au prestataire.

L'arrêt anticipé d'un contrat (résitiation) est un cas particulier de c[ôture du contrat.

Classement et Archivage de la documentation relative aux achats

Toute [a documentation retative à t'achat doit être conservée pour une période de 10 ans. Ces

documents inctuent, sans pour autant que [eur tiste soit timitative:

- t'originat signé de chacun des marchés et tous [eurs amendements et leurs avenants

ultérieurs;

- [es factures et justificatifs de chaque paiement ou attestations de paiement, ainsi que les

attestations d'inspection, de tivraison, d'achèvement, de réception des fournitures et de

réatisation des travaux et des services (autres que les services de consultants) ; et

- tes échanges de correspondances entre les cocontractants.

Pour les marchés passés par entente directe, les documents doivent incture [a justification du

recours à cette ,éthode, tes capacités techniques et financières de t'entreprise et l'original signé

du marché.

L'archivage peut être à ta fois physique et étectronique. L'archivage électronique est fortement
recommandé et cetui physique est nécessaire pour une période de 10 ans.
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E. EVALUATION DE LA PERFORMANCE

Personnes concernées

Afin de garantir t'atteinte des objectifs en matière de passation et de contrôte des marchés au
sein du PAC, it est procédé chaque trimestre et au plus tard trente (30) jours après ta fin du
trimestre, à une évatuation de [a performance des principaux acteurs concernés. lt
s'agit principatement de :

- [a Personne responsabte des marchés publics et son équipe ;

- [a Direction de contrôte des marchés pubtics.

Pour des raisons d'efficacité, [e champ de l'évatuation trimestriette peut être modifié par note
de service du Directeur générat après avis favorabte du Conseit d'administration.

lndicateurs clés

Les indicateurs ctés à évatuer chaque trimestre sont définis ci-après :

'l - Pour la Personne Responsable des Marchés Publics et son équipe :

lndicateur N 1 (respect des détais de lancement des dossiers d'appet à concurrence) : au
moins 80% des dossiers d'appet à concurrence sont lancés au ptus tard à [a date limite prévue
au ptan de passation des marchés publics en vigueur en début de trimestre;
lndicateur N'2 (respect des détais de notification des marchés) : au moins 80% des marchés
sont notifiés aux attributaires au ptus tard à [a date limite prévue au ptan de passation des
marchés pubtics en vigueur en début de trimestre ;

lndicateur N'3 (quatité des dossiers soumis) : au moins 80% des demandes d'avis soumis au
cours du trimestre aux organes de contrôte obtiennent des réponses positives ;

lndicateur N'4 (rapport trimestriel) : [e responsabte de ['organe de passation des marchés
pubtics a produit et a transmis au Directeur générat et à ta DNCMP dans un détai maximum
d'un mois suivant [a fin de chaque trimestre un rapport comportant : i) un point gtobat de
['évotution de ta passation et de l'exécution des marchés ; i'i) une anatyse des niveaux de
réatisation des indicateurs fixés dans te présent arrêté ; et iii) un point des difficuttés
rencontrées et des mesures prises ou suggérées en vue de t'amétioration de [a performance de
['organe de passation des marchés publics.

2- Pour la Direction de contrôle des marchés publics (DCMP):

- lndicateur N'l (respect des détais régtementaires) : au moins 80% des avis sotticités par
l'organe de passation des marchés au cours de chaque trimestre sont émis dans tes détais
régtementaires;
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Evaluation de la performance

Une évatuation est faite chaque trimestre et au plus tard trente (30) jours après ta fin du
trimestre par [a Direction de ['auditeur interne du niveau d'atteinte de chaque indicateur.

Le rapport d'évatuation est soumis simuttanément au Directeur générat et au Conseit
d'administration.
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lndicateur N'2 (quatité des avis émis) : au moins 80% des avis émis au cours du trimestre ne
font ['objet d'aucun recours fondé auprès de l'Autorité de régutation des marchés pubtics
(ARMP) ;

indicateur N'3 (rapport trimestriet) : [e responsabte de t'organe de contrôte des marchés
pubtics a produit et a transmis au Directeur générat dans un détai maximum d'un mois suivant
[a fin de chaque trimestre un rapport comportant :i) une synthèse des activités de contrôte;
ii) une anatyse des niveaux de réatisation des indicateurs et [e cas échéant des suggestions de
mesures à prendre pour rationatiser et amétiorer [e fonctionnement des systèmes de passation
de marchés publics des autorités contractantes.

Mesure correctrice

A t'issu du rapport d'évatuation, te Directeur générat propose, des mesures correctrices qui sont
soumis au Conseil d'administration pour approbation.
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